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CONDITIONS GENERALES D’ACHAT

0.
DEFINITIONS
Dans les présentes conditions générales d'achat, on entend par:

La date de livraison:
La date à laquelle les biens doivent arriver chez BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

Les parties:
à la fois BMT AEROSPACE INTERNATIONAL et le vendeur: BMT AEROSPACE INTERNATIONAL: BMT AEROSPACE INTERNATIONAL NV et/ou ses filiales

Le vendeur:
Le contractant de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL
Les biens: 
Les matériaux, composants, machines, services, plans, instructions et spécifications techniques, conformément au contrat conclu par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.
1.
GENERALITES
1.1.
Les présentes conditions générales d'achat sont applicables sous réserve de modification convenue expressément et par écrit par les parties.

1.2.
L'acceptation de la commande implique que le vendeur renonce à l'application des dispositions de ses propres conditions générales ou particulières de vente, même si celles-ci indiquent qu'elles sont seules valables.

2.
FORMATION DU CONTRAT
Le contrat est supposé formé au moment où BMT AEROSPACE INTERNATIONAL et le vendeur ont signé le contrat ou, à défaut de contrat, au moment où le vendeur reçoit la commande écrite de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL; à défaut d'un contrordre du vendeur dans les huit (8) jours calendrier qui suivent l'envoi de la commande écrite.

3.
PLANS ET DESCRIPTIONS

3.1.
Les poids, dimensions, capacités, prix, spécifications et autres données qui figurent dans les catalogues, prospectus, circulaires, publicités, illustrations et listes de prix n'ont qu'une valeur indicative. Ces données ne sont obligatoires que si le contrat s'y réfère expressément.

3.2.
Les plans et descriptions techniques mis à la disposition du vendeur par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL avant ou après la formation du contrat et destinés à être utilisés pour la fabrication ou le montage des biens ou d'une partie de ceux-ci restent la propriété exclusive de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL. Le vendeur ne peut les utiliser, les copier, les reproduire, les transmettre ni les porter à la connaissance de tiers sans l'autorisation de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

3.3.
Les plans et descriptions techniques mis à la disposition de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL par le vendeur avant ou après la formation du contrat et destinés à être utilisés pour la fabrication ou le montage des biens ou d'une partie de ceux-ci restent la propriété exclusive du vendeur. 

3.4.
Au début de la période de garantie décrite à l'article 10, le vendeur fournira gratuitement à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, à sa demande, des renseignements et autres plans des produits suffisamment détaillés pour permettre à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL d'utiliser et d'entretenir, en ce compris les réparations courantes, toutes les pièces et d'en effectuer le  montage et la mise en service. Ces renseignements et ces plans sont la propriété de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL et les limitations d'utilisation de ceux-ci qui figurent à l'article 3.3. ne s'y appliquent pas. Le vendeur peut toutefois stipuler qu'ils doivent rester confidentiels.

3.5.
Les plans et autres documents qui résultent d'un travail commun des parties liées à l'exécution du contrat seront la propriété commune de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL et du vendeur. Cela signifie entre autres que chaque partie a le droit d'utiliser librement ces plans et documents pour ses propres besoins. Les contrats de licence éventuels seront conclus par les deux parties ensemble. Ce qui précède n'implique aucune restriction des droits des parties en ce qui concerne le "savoir-faire" qui est développé indépendamment de l'objet du contrat ou des droits sur les inventions brevetées du personnel de l'une des parties, même lorsque cette invention ou ce "savoir-faire" est décrit dans les plans ou documents précités.

3.6.
Il est interdit au vendeur de citer ou d'utiliser une dénomination commerciale, des marques ou des produits de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL sans l'accord écrit de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL à des fins de référence ou publicitaires.


Le vendeur ne peut faire de la publicité et de la réclame concernant les livraisons à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL qu'avec l'autorisation écrite préalable de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

4.
CONDITIONNEMENT
Sauf convention contraire, les frais de conditionnement ou de protection nécessaires pour éviter les dommages pendant le transport dans des circonstances normales selon la destination mentionnée dans le contrat, sont compris dans les prix qui figurent dans les offres et dans le contrat.

5.
PRESCRIPTIONS DE SECURITE
Le vendeur est responsable du respect des lois, règlements et prescriptions applicables au contrat et en vigueur au moment de la formation du contrat en matière de sécurité et d'hygiène de tous les matériaux, composants, services, plans, instructions et spécifications techniques, ainsi que les dispositions au niveau environnemental, électrique et électromagnétique. Ce qui précède est apprécié sur la base des codes et normes en vigueur en Europe. Au cas où aucun code ou norme européen ne serait applicable, les parties se concerteront à propos de la norme à appliquer.

Au cas où les lois, règlements et prescriptions précités seraient modifiés entre la date de formation du contrat et la date de livraison, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL en informera immédiatement le vendeur et les parties décideront ensemble des effets de ces modifications sur le contrat.
6.
CONTROLE ET ESSAIS
CONTROLE

6.1.
BMT AEROSPACE INTERNATIONAL a le droit, tant pendant la fabrication qu'après l'achèvement de celle-ci, de faire contrôler et vérifier la qualité des matériaux utilisés et des pièces par ses représentants dûment habilités. Ces contrôles et vérifications seront effectués sur le lieu de travail pendant les heures de travail normales, après avoir convenu préalablement du lieu, du jour et de l'heure avec le vendeur.

6.2. 
Si en fonction de ces contrôles et vérifications, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL estime que certains matériaux ou pièces sont défectueux ou ne correspondent pas à ce qui est stipulé dans le contrat, elle doit communiquer ses remarques par écrit et les motiver.

6.3.
Le fait qu'aucune remarque n'ait été faite sur la base de ces contrôles ou examens ne porte en aucun cas préjudice au droit de l'acheteur de refuser les biens si ceux-ci ne sont pas conformes ou s'ils présentent des défauts visibles ou cachés.

ESSAIS

6.5. 
Sauf convention contraire, les essais pour l'achat sont réalisés sur le lieu de travail du vendeur, pendant les heures de travail normales. Si les exigences techniques des essais ne sont pas décrites plus précisément dans le contrat, les essais sont réalisés conformément à l'usage général dans la branche d'activité concernée et dans le pays où les biens doivent être livrés.

6.6.
Le vendeur informe BMT AEROSPACE INTERNATIONAL suffisamment tôt pour permettre à ses représentants d'assister aux essais. Si BMT AEROSPACE INTERNATIONAL n'est pas représenté aux essais parce qu'elle n'en a pas été informée à temps, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL a le droit d'exiger une nouvelle procédure d'essais complète. Si BMT AEROSPACE INTERNATIONAL ne se fait pas représenter lors de ces essais, le vendeur lui communique le compte-rendu des essais.

6.7.
Lorsque l'on constate au cours d'un essai que les biens ou services sont défectueux ou ne sont pas conformes à ce qui est stipulé dans le contrat, le vendeur doit remédier aux défauts le plus rapidement possible ou veiller à ce que les biens satisfassent aux exigences du contrat. Ensuite, on recommencera le test si BMT AEROSPACE INTERNATIONAL le souhaite.

6.8. 
Sauf convention contraire, tous les frais inhérents aux essais réalisés sur son lieu de travail sont à la charge du vendeur, excepté les dépenses personnelles des représentants de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

6.9. 
Si le contrat prévoit des essais sur le lieu de montage, les conditions auxquelles ces essais ont lieu seront convenues spécialement entre les parties.

7.
LIVRAISON
7.1.
Sauf convention contraire, la livraison doit être effectuée par le vendeur "free carrier au lieu de fabrication" (FCA), selon les Incoterms 2000.

7.2.
Les biens livrés doivent être conformes à ce qui est mentionné dans la commande, aux spécifications, plans et conventions relatives à la qualité et aux conditions que l'on peut estimer en faire partie. Après un résultat favorable du contrôle définitif effectué par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, dont la méthode est définie par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, les biens peuvent être considérés comme acceptés par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL. En ce qui concerne les mesures, le nombre et le poids, ce sont les résultats du contrôle effectué par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL qui comptent.

7.3.
Si les biens livrés ne satisfont pas aux exigences du contrôle, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL se réserve le droit de bloquer l'ensemble de l'expédition. 


Les biens refusés ne seront pas payés au vendeur par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL. Les biens refusés seront soit mis à la ferraille aux frais du vendeur, soit enlevés par le vendeur à ses frais.


Si les biens refusés peuvent être révisés, le vendeur ou BMT AEROSPACE INTERNATIONAL ou un tiers procèdera à la réparation, aux frais du vendeur.

7.4.
Ce n'est qu'après l'acceptation définitive des modèles de fonte et des formes de forge par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL que le vendeur aura satisfait à ses obligations en matière de livraison.

7.5.
Les biens refusés doivent immédiatement, et sans retarder les livraisons ultérieures, être remplacés aux frais et sous la responsabilité du vendeur.

7.6.
Si après un refus répété, il est permis de douter que le vendeur soit en mesure de satisfaire aux exigences de qualité des livraisons imposées par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL se réserve le droit de mettre fin entièrement ou partiellement au contrat avec effet immédiat. Dans ce cas, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL n'est pas obligée d'indemniser le préjudice éventuel qui en découle pour le vendeur.

8.
DATE DE LIVRAISON
8.1.
Sauf convention contraire dans le contrat, le délai de livraison commence à partir de la date indiquée sur le bon de commande émis par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL et le délai de livraison ou la date de livraison est obligatoire.

8.2.
Sans préjudice de ses obligations envers BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, le vendeur doit immédiatement informer BMT AEROSPACE INTERNATIONAL par écrit de toute circonstance visée à l'article 13 pouvant entraîner un retard dans les livraisons; le vendeur est alors obligé de tout mettre en oeuvre et de ne rien négliger pour satisfaire à ses obligations.

8.3.
Le vendeur est tenu de veiller au respect du délai de livraison par ses sous-traitants et de prendre les mesures nécessaires en temps utile afin de les remplacer si nécessaire.

8.4.
Une fois la date de livraison ou le délai de livraison échu, le vendeur est redevable d'une indemnité forfaitaire de 0,5% du prix de facturation  par semaine de retard et ceci sans qu'une constitution en demeure préalable soit nécessaire.


Dès que le retard atteint 30  jours et lorsqu'une mise en demeure préalable est restée sans suite dans les 8  jours après réception, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL a le droit de résilier le contrat, sans intervention judiciaire. 


L'application de la clause ci-dessus ne porte pas préjudice au droit de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL d'exiger une indemnisation complète du vendeur.

8.5.
Le vendeur garantira BMT AEROSPACE INTERNATIONAL de toute revendication de la part de tiers qui seraient fondées sur un manquement du vendeur.

8.6.
BMT AEROSPACE INTERNATIONAL n'est pas tenue d'acheter si et tant que la production est paralysée pour cause de grève chez BMT AEROSPACE INTERNATIONAL ou chez l'un de ses vendeurs ou pour d'autres raisons.

9. PAIEMENT

9.1.
Le délai de paiement est fixé dans le contrat. Le paiement ne sera effectué qu'après la réception, l'approbation et l'acceptation définitives des biens, comme décrit à l'article 7.4. et après réception d'une facture valable du vendeur.

9.2.
Le paiement n'implique aucune acceptation formelle de la livraison.

9.3.
Les acomptes payés par l'acheteur seront déduits du prix d'achat.

9.4.
Un paiement lié à l'acquittement d'une obligation du vendeur ne peut être exigé avant que cette obligation ne soit remplie, à moins que la carence du vendeur ne soit due à un acte ou à une négligence de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

9.5
Si BMT AEROSPACE INTERNATIONAL ne paye pas à temps suite à l'une des circonstances mentionnées à l'article 13, le vendeur ne peut puiser un droit à une indemnité dans ce défaut.

10.
GARANTIE
10.1.Le vendeur garantit que les biens livrés ont été dûment exécutés, qu'ils sont fabriqués avec des matériaux de bonne qualité et qu'ils conviennent à l'usage auquel ils sont destinés, qui est connu du vendeur.

10.2.Les prétentions de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL suite à des défauts dans les biens livrés ne sont pas préjudiciées même si ces défauts n'apparaissent que lors du façonnage ultérieur ou lors de l'utilisation de ces biens, à moins que ceux-ci ne soient dus à un façonnage fautif de la part de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL des biens livrés par le vendeur. Le vendeur garantit BMT AEROSPACE INTERNATIONAL contre des prétentions de tiers relatives à un éventuel dommage subi par ces tiers suite à des défauts dans les biens livrés par le vendeur à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

10.3.Les pièces remplacées ou réparées conformément au présent article sont garanties selon les mêmes clauses et conditions que les biens originaux.

10.4.Le vendeur s'engage à remédier aussi rapidement que possible à tout défaut des biens, quelle qu'en soit la cause ou la nature, et à indemniser BMT AEROSPACE INTERNATIONAL pour tout préjudice que BMT AEROSPACE INTERNATIONAL aurait pu subir suite à ce défaut.

11. RESPONSABILITÉ EN CAS DE DOMMAGE
11.1.
Le vendeur assume toutes les obligations imposées aux fabricants par la directive CE n° 89/392/EC du 14 juin 1989 en matière de sécurité des machines, y compris ses modifications ultérieures (e.a. la directive CE n° 91/368/EC du 20 juin 1991), ainsi que les lois et règlements nationaux qui transposent cette ou ces directives et il les respectera à la décharge totale de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

11.2.
Le vendeur garantit qu'au moment de la livraison, les biens satisfont aux conditions légales et aux prescriptions administratives applicables en la matière et qui sont en vigueur en Belgique. Il garantit que les biens livrés ne violent pas les droits de tiers en ce qui concerne les brevets, les marques et autres et garantit BMT AEROSPACE INTERNATIONAL de toute prétention dans ce domaine.

11.3.
Le vendeur garantit BMT AEROSPACE INTERNATIONAL de toute prétention de tiers, y compris de tout pouvoir public, qui serait fondée sur le non-respect des lois et règlements mentionnés aux articles 11.1. et 11.2.

11.4.
Le vendeur garantit BMT AEROSPACE INTERNATIONAL de toute prétention de tiers fondée sur des vices cachés (article 1641 C.civ.) et/ou sur la loi sur la responsabilité en matière de produits (loi belge du 25 février 1991), vices cachés qui auraient pour origine des défauts dans les produits livrés par le vendeur ou un défaut dans les instructions, les informations ou les avertissements relatifs aux produits.

11.5.
Cette garantie couvre toutes les indemnités et tout montant que BMT AEROSPACE INTERNATIONAL serait obligé de payer dans le cadre des prétentions susmentionnées.

11.6.
En cas de prétentions de ce genre, le vendeur mettra gratuitement à la disposition de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL toutes les informations, tous les documents et toutes les autres pièces ou matériaux qui seraient nécessaires à sa défense et qui pourraient corroborer sa thèse.

11.7.
Le vendeur n'utilisera que des pièces, composants, produits et matières premières dont le vendeur et/ou le fabricant peut être identifié sans équivoque.

11.8.
Avant chaque livraison, le vendeur prouvera à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL qu'il a assuré sa responsabilité susmentionnée par une police d'une valeur suffisante qui couvre la durée intégrale de cette responsabilité. 

11.9.
Si BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, suite à un manquement ou un acte injuste commis par le vendeur, intente une action en dommages et intérêts contre le vendeur, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL est habilitée à suspendre ses dettes éventuelles qui découleraient de contrats antérieurs ou postérieurs qui ne font pas l'objet d'un litige entre les parties, sans bonification d'intérêt, jusqu'à ce qu'une décision soit prise concernant ces dommages et intérêts par le juge compétent ou par les parties en concertation.

12. DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE
12.1.
Le vendeur est tenu de respecter le caractère confidentiel de toutes les données concernant les plans, les modèles et autres outils mentionnés à l'article 3.2. et des activités de l'entreprise BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, dont lui-même ou des personnes travaillant pour son compte pourraient avoir connaissance, et de faire respecter cette confidentialité par ces personnes.

12.2.
Les plans, modèles et autres outils que BMT AEROSPACE INTERNATIONAL met à la disposition du vendeur ne peuvent être copiés ou communiqués à des tiers ou être utilisés en faveur de tiers ou à d'autres fins que l'exécution du présent contrat en totalité ou en partie qu'avec l'autorisation écrite du département Achats de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

12.3.
En cas d'infraction par le vendeur aux obligations susmentionnées, celui-ci indemnisera BMT AEROSPACE INTERNATIONAL pour le préjudice causé. Cette indemnité sera exigible ipso jure, sans mise en demeure, et elle sera d'un montant minimum incompressible de 500 000 EUR, sans préjudice du droit de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL d'exiger une indemnité supplémentaire pour le montant du préjudice réellement subi.

12.4.
Le vendeur ne peut livrer et/ou proposer à des tiers les mêmes biens que ceux qui sont commandés par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, ainsi que les pièces de rechange nécessaires, sans l'autorisation écrite du département Achats de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, sauf si ces biens étaient déjà commercialisés par le vendeur sous un assemblage totalement identique avant la commande de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL en tant qu'articles standard de la marque par la propre organisation commerciale du vendeur. Par "tiers", on entend également les différentes organisations qui s'occupent des pièces de rechange.

12.5.
Si BMT AEROSPACE INTERNATIONAL met des outils et/ou du matériel à disposition en vue de l'exécution de la commande ou si le vendeur fait ou acquiert ceux-ci aux frais de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, ils resteront ou seront la propriété de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL. Le vendeur s'engage à conserver ces plans, modèles, outils et autres à ses propres frais et risques. Le vendeur veillera à ses frais et risques à maintenir les modèles, outils et autres en bon état d'entretien, à les réparer ou à les remplacer. Il les assurera à ses frais contre la perte, le vol, les dommages et l'incendie.

13. CIRCONSTANCES DISPENSATOIRES
13.1.
Sont considérées comme circonstances dispensatoires si elles se produisent après la formation du contrat et empêchent son exécution: les conflits de travail ainsi que toutes les autres circonstances telles qu'incendie, mobilisation, saisie, embargo, interdiction des transferts de devises, soulèvement, manque de moyens de transports, pénurie générale de carburants, limitations de la consommation d'énergie, dans la mesure où ces autres circonstances surviennent en dehors de la volonté des parties.

13.2.
La partie qui invoque l'une des circonstances susmentionnées doit immédiatement informer par écrit l'autre partie du début ainsi que de la fin de cette circonstance.


Si l'une de ces circonstances se produit, tant le vendeur que BMT AEROSPACE INTERNATIONAL sont libérés de toute responsabilité.

13.3.
Les conséquences des circonstances précitées, pour autant qu'elles aient une influence sur l'exécution par les parties de leurs obligations dans les délais sont décrites aux articles 7 et 9. Toutefois, si à la suite de ces circonstances l'exécution du contrat s'avère impossible dans un délai raisonnable, chacune des parties a le droit de mettre fin au contrat par notification écrite et sans intervention judiciaire.

13.4.
En cas de cessation du contrat conformément à l'article 13.3., le partage des frais déjà encourus pour l'exécution du contrat sera réglé à l'amiable entre les parties.

13.5.
Si les parties n'arrivent pas à un arrangement à l'amiable, le tribunal devra décider laquelle des parties a été empêchée de respecter ses obligations. Si le tribunal estime qu'une seule des parties n'a pas respecté ses obligations, tous les frais susmentionnés seront supportés par cette partie. Si c'est BMT AEROSPACE INTERNATIONAL qui doit supporter tous ces frais et qu'avant la cessation du contrat elle a déjà payé plus que les montants des frais encourus par le vendeur, elle a droit à un remboursement de l'excédent. Si le tribunal estime que les deux parties ont été empêchées de respecter leurs obligations, les frais seront partagés entre les parties de la façon qu'il estime équitable, après avoir pris tous les faits en considération.

13.6.
Au sens du présent article, on entend par "frais" les dépenses réelles et raisonnables, après que chacune des parties a limité autant que possible son préjudice. En ce qui concerne les biens livrés à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, est également considérée comme frais du vendeur la partie du prix à payer sur la base du contrat qui a trait aux biens livrés.

13.7.
Si aucune livraison n'est plus possible pour cause de force majeure, le cas échéant la liquidation, le vendeur est obligé de restituer à temps à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL les plans, outils, etc. qu'il a utilisés pour l'exécution de ses obligations contractuelles.

14. PIECES DE RECHANGE
Le vendeur s'engage à maintenir la possibilité de livrer à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL des biens similaires aux biens livrés pendant au moins quinze ans après la dernière livraison pour le premier montage et à cet effet, de convenir à ce moment-là  de prix et de réductions raisonnables pour les pièces de rechange nécessaires. Si ce n'est plus possible pour cause de liquidation ou de force majeure, le vendeur est obligé de restituer à temps à BMT AEROSPACE INTERNATIONAL les plans, outils, etc. qu'il a utilisés pour l'exécution de ses obligations contractuelles.

15. MODIFICATIONS ET COMMANDES
15.1.
Pour autant qu'elles soient nécessaires, les modifications suite à des changements dans les quantités ou dans les spécifications, ou bien la cessation du contrat suite à la suppression ou à la modification du produit commandé sont à débattre.

15.2
Si après ces négociations le vendeur n'est pas en mesure de livrer la quantité, ou le cas échéant la qualité, convenue des biens dans le délai fixé, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL est habilitée à mettre fin au contrat. Dans ce cas, le vendeur ne peut prétendre à des dommages et intérêts. 

15.3.
Les frais encourus par le vendeur pour la fabrication de quantités non commandées sont entièrement à sa charge, quelle que soit la raison du changement dans les quantités. Tous les biens qui ont été ainsi fabriqués seront détruits ou tout au moins mis hors d'usage par le vendeur à ses frais.

16. DISPOSITIONS DIVERSES
16.1.
En cas de connivence entre le vendeur et un ou plusieurs membres du personnel de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL ou en cas de proposition malhonnête de l'un à l'autre, BMT AEROSPACE INTERNATIONAL se réserve le droit de mettre fin au contrat sans préavis ni indemnité.


Si le client est autre que l'entreprise de production acheteuse de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, il est supposé agir en qualité de représentant de l'entreprise de production acheteuse de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL.

16.2.
En cas de manquement ou d'acte injuste du vendeur envers BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, tous les frais d'assistance juridique encourus par BMT AEROSPACE INTERNATIONAL, y compris tous les frais extrajudiciaires, sont à la charge du vendeur. 

17. LEGISLATION APPLICABLE
Sauf convention contraire expresse et écrite, les présentes conditions générales d'achat et/ou les contrats auxquels s'appliquent ces conditions, ainsi que tous les litiges relatifs aux présentes conditions générales d'achat et/ou aux contrats auxquels s'appliquent ces conditions, sont régis par le droit belge.

18. TRIBUNAUX COMPETENTS
En cas de contestation découlant des présentes conditions et/ou des contrats auxquels s'appliquent ces conditions, les tribunaux du siège social de BMT AEROSPACE INTERNATIONAL sont seuls compétents. Le texte en néerlandais est obligatoire pour l'interprétation de ces conditions.

